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La terminologie ne doit pas perpétuer une image négative des 
immigrants. Les êtres humains ne peuvent être illégaux et le 
langage utilisé doit reconnaître cet état de fait. Cela concerne 
particulièrement le discours politique et médiatique. Les médias 
ont une influence sur les comportements des gens et leurs 
connaissances communes. Ils ont dès lors la responsabilité 
de couvrir les événements avec exactitude, de renforcer le 
processus démocratique, de respecter la loi et de défendre les 
droits fondamentaux.

Par exemple:
Les médias doivent attirer l’attention sur les incidents et crimes 
à caractère raciste et promouvoir des images positives des 
migrants. L’embauche de membres des minorités au sein 
des médias pourrait apporter une solution en présentant une 
image ethniquement diversifiée de la société et en évitant 
la représentation négative des migrants et des minorités 
ethniques. 

Les politiques migratoires de l’UE et des Etats membres 
doivent respecter les normes, bases et principes du cadre 
international des droits de l’homme. L’Europe doit reconnaître la 
responsabilité qui lui incombe en tant que modèle et fixeur de 
normes et devrait dès lors respecter les droits de l’homme afin 
que les normes d’égalité et de dignité humaine puissent faire 
partie des normes idéologiques exportées par l’Europe au-delà 
de ses frontières. Le pouvoir discrétionnaire des Etats membres 
quant à la mise en œuvre du droit communautaire doit être 
défini conformément à leurs engagements internationaux en 
matière de droits de l’homme.

Par exemple:
Les Etats membres de l’UE 
ont, par exemple, l’obligation 
de respecter la Convention 
européenne des droits de 
l’homme (CEDH) et les Traités 
des droits de l’homme des 
Nations Unies, qui s’appliquent 
également aux travailleurs 
migrants, quel que soit leur 
statut juridique. 

La Communauté européenne devrait signer et ratifier les 
conventions internationales des droits de l’homme lorsque 
celles-ci relèvent d’une compétence partagée avec les Etats 
membres et veiller à ce que toutes ses actions, décisions, règle-
mentations, directives et mesures s’inscrivent en conformité avec 
les normes internationales des droits de l’homme. 

Par exemple:
La Communauté européenne devrait signer la Convention •	
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, étant donné que tous les Etats 
membres l’ont déjà ratifiée, tout comme elle l’a fait pour 
la Convention Internationale pour les droits des personnes 
handicapées. 
La Communauté et ses Etats membres devraient également •	
signer et ratifier la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leurs familles. 

Principe 2: Utiliser une terminologie positive dans le discours politique

Principe 3: Adopter une approche de la migration fondée sur les droits de l’homme

Principe 4: Respecter les instruments juridiques relatifs aux droits de l’homme



15 principes pour définir le cadre d’une approche positive de la migration8

Les statistiques démographiques peuvent alimenter de manière 
positive la discussion sur la migration lorsqu’elles servent à 
illustrer la réalité de la situation. Les statistiques démographiques 
et autres devraient être liées à tous les aspects de la migration 
qui doivent être rendus publics - non seulement le fait que nous 
avons besoin des immigrants en raison du vieillissement de notre 
population mais également le fait que les migrants apportent 
une contribution sociale, économique et culturelle à la société.

Par exemple:
Les statistiques démographiques présentées par l’Institut 
national d’études démographiques français (INED) au 
séminaire politique d’ENAR sur la migration nous indiquent 
que les politiques migratoires ne peuvent parer au 
vieillissement de la population européenne dans la mesure 
où elles n’apportent qu’une légère correction rétrospective 
aux taux de fertilité d’il y a 30 ans. Cependant, l’INED a 
également souligné que l’immigration était essentielle afin 
de maintenir les nombres absolus de population active et de 
contribuer au bon fonctionnement, par exemple, des soins à 
domicile et des soins institutionnels.

L’accent doit être mis sur l’antidiscrimination pour tous, 
indépendamment du statut ou de la nationalité. Les dérogations 
et exemptions autorisées en vertu de la législation existante 
en matière d’antidiscrimination ont été utilisées abusivement 
par les Etats membres pour échapper à leur obligation de 
veiller à ce que les lois sur l’asile et l’immigration ne soient 
pas discriminatoires ou n’aient pas d’effets discriminatoires. Ils 
les ont également utilisées pour échapper à leur engagement 
politique d’assurer l’égalité de traitement des ressortissants de 
pays tiers, par exemple en ce qui concerne l’accès à l’emploi, 
les critères requis pour bénéficier d’un logement social, les 
limitations en termes de sécurité sociale, les contrôles discrétion-
naires et les centres de détention. Il convient de veiller aussi à 
ce que l’impact positif de politiques d’antidiscrimination fortes et 
cohérentes soit porté à la connaissance des parties intéressées 
(telles que les entreprises). 

Par exemple:
Les exceptions portant sur la nationalité et le statut juridique •	
devraient être retirées des directives d’antidiscrimination 
de l’UE dans la mesure où de nombreuses minorités 
d’Europe se composent de ressortissants de pays tiers ou 
de leurs descendants et où la discrimination fondée sur la 
nationalité peut s’avérer difficile à distinguer de celle qui 
se fonde sur la religion ou l’appartenance ethnique.
Une clause de non-discrimination devrait être incluse •	
dans la proposition de directive européenne relative 
aux droits des travailleurs migrants. Les motifs devraient 
inclure l’appartenance ethnique et la religion ainsi que la 
nationalité afin de garantir l’égalité de traitement pour tous 
les travailleurs qui sont ressortissants de pays tiers. 

Principe 5: Utiliser les données démographiques en remettant en question les suppositions

Principe 6: Garantir l’antidiscrimination pour tous
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L’antidiscrimination est inextricablement liée à l’inclusion sociale 
et à l’intégration. L’intégration ne doit pas servir de moyen pour 
limiter l’exercice des droits de l’homme des migrants et ne doit 
pas se traduire par une exclusion ou une discrimination pour 
quelque motif que ce soit, qu’il s’agisse de la race, de la 
nationalité, d’un statut social ou autre. A cette fin, il conviendrait 
d’accorder une attention particulière à la législation relative au 
regroupement familial, qui compromet actuellement à la fois les 
principes de non-discrimination et les droits de l’enfant, tout en 
ayant un impact disproportionné sur les femmes migrantes et les 
migrants âgés.

Par exemple:
Les Etats membres de l’UE ne devraient pas introduire de 
tests d’intégration qui violent le droit à la vie familiale et/
ou sont discriminatoires, en ne s’appliquant, par exemple, 
pas de façon égale à tous les ressortissants de pays tiers 
ou en limitant indirectement la possibilité de regroupement 
familial sous l’effet d’exigences financières. De tels tests 
“d’intégration” vont à l’encontre de leur intention déclarée 
de promotion de l’intégration.

Le renforcement de la mise en œuvre des législations du travail 
existantes relevant du droit national et du droit communautaire 
et des conventions de l’Organisation internationale du travail 
(comme, par exemple, les Conventions sur les travailleurs 
migrants de 1949 et 1975) doit être une priorité pour les 
institutions et les Etats membres de l’UE.

Par exemple:
Toutes les initiatives législatives de l’UE relatives aux •	
travailleurs de pays tiers - comme la directive proposée qui 
prévoit des sanctions contre les employeurs de travailleurs 
de pays tiers en situation irrégulière - devraient réaffirmer 
les principes de l’unicité de la législation du travail pour 
confirmer les droits et les formes de protection sur le lieu 
de travail, en particulier pour les travailleurs qui se trouvent 
en position de pouvoir inégale, tels que les travailleurs 
sans-papiers. 
L’UE pourrait inclure des normes et des droits relatifs au •	
travail dans les accords de la Politique agricole commune 
de l’UE: les violations des normes de travail pourraient être 
utilisées pour interrompre les paiements aux producteurs 
qui violent la législation du travail ou exploitent des 
travailleurs.

Principe 7: Respecter les liens entre l’antidiscrimination, l’intégration et l’inclusion sociale

Principe 8: Faire appliquer la législation du travail existante
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15 principes pour définir le cadre d’une approche positive de la migration10

Les droits de l’homme fondamentaux (comme ceux présentés 
dans la proposition de directive portant sur une procédure 
unique de demande d’un permis unique permettant aux 
ressortissants de pays tiers de résider et de travailler sur le 
territoire d’un Etat membre et portant sur un ensemble commun 
de droits pour les travailleurs de pays tiers qui résident 
légalement dans un Etat membre) doivent s’appliquer à tous 
les travailleurs, quels que soient leur statut juridique ou leurs 
compétences. Il est essentiel d’éviter la pénalisation directe ou 
indirecte de ceux qui sont victimes d’exploitation, par exemple 
par la mise en place de politiques de détention et d’expulsion. 
Le développement de politiques d’entrée et/ou d’emploi qui ne 
poussent pas les migrants dans les mains des contrebandiers et 
trafiquants doit également figurer au nombre des priorités. 

Par exemple:
La proposition de directive concernant un ensemble commun 
de droits pour les travailleurs issus de pays tiers ne devrait 
pas exclure certaines catégories de ressortissants de 
pays tiers, tels que les travailleurs saisonniers - qui sont le 
plus souvent victimes du trafic de main-d’œuvre dans de 
nombreux Etats membres - dans la mesure où cela limite 
sévèrement l’efficacité des dispositions relatives à l’égalité 
de traitement.

La cohérence de la politique d’immigration de l’UE par rapport 
à d’autres politiques de l’UE, telles que celles qui concernent 
l’emploi et la politique sociale, la stratégie de Lisbonne et 
les droits fondamentaux, constitue un préalable essentiel à 
l’élaboration de politiques efficaces. Le manque de cohérence 
politique entre les domaines de la migration, de l’intégration, 
de l’inclusion sociale et de l’antidiscrimination a conduit, dans 
bon nombre de cas, les migrants à tomber dans l’écueil laissé 
par un tel vide, les exposant à l’exclusion sociale et aux discrim-
inations. Les décideurs politiques doivent adopter une approche 
globale et cohérente de l’intégration et de la migration et 
reconnaître que l’antidiscrimination et l’inclusion sociale sont 
indispensables pour des stratégies d’intégration et de migration 
réussies. 

Par exemple:
Une Méthode ouverte de coordination de l’UE sur les •	
questions d’antidiscrimination, d’intégration et de migration 
pourrait être instaurée dans l’optique de permettre 
l’établissement de valeurs de référence et d’assurer une 
approche globale du problème.
La procédure d’analyse d’impact intégrée de la •	
Commission européenne représente un outil utile dans 
la mesure où il tente d’assurer que les impacts sociaux, 
environnementaux et économiques soient pris en compte 
dans toutes les propositions politiques. De telles initiatives 
devraient être encouragées et étendues aux gouvernements 
des Etats membres.

Principe 9: Protéger les droits des travailleurs

Principe 10: Assurer la cohérence politique
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Il est essentiel de s’assurer que les politiques d’immigration 
intègrent une perspective de genre et que les besoins spécifiques 
des femmes migrantes soient traités de manière adéquate. Les 
décideurs politiques doivent également prendre en compte les 
besoins spécifiques des mineurs non accompagnés, des jeunes, 
des personnes âgées et plus particulièrement des jeunes sur le 
marché de l’emploi. 

Par exemple:
Les politiques migratoires de l’UE devraient assurer le droit 
d’accès au travail, à l’assistance sociale et aux services 
d’intérêt général pour les femmes migrantes qui travaillent 
dans des secteurs qui ne sont pas reconnus traditionnel-
lement comme du “travail”, tels que les travaux domestiques 
et d’aide à domicile. 

Si l’on veut changer la dynamique négative qui entoure le débat 
portant sur la migration, il faut que la voix des migrants puisse 
se faire entendre au sein de l’UE et des sphères décisionnelles 
nationales pour ce qui concerne les politiques d’immigration. 
Dans ce contexte, le Forum d’intégration européen représente 
un mécanisme essentiel pour permettre à la société civile et aux 
migrants d’intervenir dans le processus décisionnel. 

Par exemple:
ENAR lance actuellement un projet financé par le Réseau 
des fondations européennes pour 2009-2011 qui vise 
à répondre au besoin d’une plus grande participation 
et d’une meilleure écoute des migrants. Il vise à porter au 
niveau européen les meilleures pratiques appliquées dans 
l’intégration des migrants, identifiées par des organisations 
de la base d’ENAR qui représentent des migrants et à 
permettre que ces pratiques informent les approches d’autres 
pays et l’approche de l’UE, en ayant une incidence sur des 
politiques d’intégration constructives au niveau national et 
local et en informant la politique au niveau européen. 

Il est important de poursuivre des politiques qui favorisent 
l’aboutissement éducatif des enfants migrants et de répondre 
plus généralement aux besoins éducatifs des migrants, y compris 
de ceux de la deuxième génération. Dans ce contexte, le 
système scolaire devrait dépasser les murs de la salle de classe 
et fournir un soutien ciblé lorsque cela s’avère nécessaire. 

Par exemple:
Les besoins et problèmes éducatifs spécifiques aux migrants 
devraient être intégrés dans les Méthodes ouvertes de 
coordination actuelles et futures de l’UE dans les domaines 
de l’éducation et de la culture à travers le développement 
de cibles et d’indicateurs désagrégés par origine ethnique 
et statut de migrant afin d’identifier et de traiter l’ampleur 
et la nature de la discrimination raciale dans les systèmes 
d’éducation et de formation. 

Principe 11: Promouvoir l’élaboration de politiques sensibles à la problématique du genre et 
à celle de l’âge

Principe 12: Assurer la participation des migrants et faire entendre leur voix 

Principe 13: Garantir l’égalité dans l’éducation
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15 principes pour définir le cadre d’une approche positive de la migration12

Une approche efficace doit traiter la pauvreté et l’exclusion 
sociale, particulièrement dans le contexte de la crise 
économique mondiale. Les minorités ethniques et religieuses 
et les migrants de toute l’Europe comptent parmi les groupes 
les plus vulnérables à la pauvreté et à l’exclusion sociale et 
sont souvent parmi ceux qui sont les plus éloignés du marché 
du travail, en raison des obstacles supplémentaires de la 
discrimination et du racisme auxquels ils doivent faire face. La 
crise économique mondiale ne fera qu’exacerber cette réalité. 
Cette situation doit être traitée de toute urgence. 

Par exemple:
Des politiques précises et ciblées devraient être développées 
pour répondre aux besoins spécifiques des migrants dans le 
cadre des politiques d’inclusion sociale. Les Etats membres 
devraient, par exemple, identifier et combattre les barrières 
spécifiques qui entravent l’inclusion au marché du travail 
que doivent affronter les migrants, telles que le manque de 
capacités linguistiques ou l’absence de statut légal ou de 
résidence. 

L’accomplissement d’une approche positive de la migration 
exige que les décideurs politiques et la société civile soient 
proactifs dans leur poursuite d’une approche de la migration 
qui soit fondée sur les droits de l’homme.

Par exemple:
L’UE peut inclure proactivement l’égalité de traitement des •	
ressortissants de pays tiers dans les politiques européennes 
communes sur l’immigration et l’intégration, en modifiant la 
législation existante et proposée.
L’UE et les Etats membres peuvent reconnaître le rôle •	
des représentants de ressortissants de pays tiers et 
des organisations antiracistes, qui ont pour objectif 
d’assurer que les lois et les politiques ne mènent pas à 
une discrimination illégale à l’encontre des non-ressor-
tissants, et peuvent prévoir une participation structurée et 
permanente des ONG dans le débat institutionnel et le 
processus décisionnel de l’UE en matière d’immigration et 
d’asile.

Principe 14: Prendre en compte le contexte mondial

Principe 15: Etre proactif plutôt que réactif 
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ENAR est un réseau de plus de 600 ONG œuvrant pour 
lutter contre le racisme dans tous les Etats membres de l’Union 
européenne et la voix du mouvement antiraciste en Europe. ENAR 
est fermement résolu à lutter contre le racisme, la xénophobie, l’anti-
sémitisme et l’islamophobie, à promouvoir l’égalité de traitement 
entre citoyens de l’UE et ressortissants de pays tiers et à assurer 
la liaison entre les initiatives locales/régionales/nationales et les 
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